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Direction Générale des Services 
Ordre du jour - CM du 26 novembre 2020 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de poursuivre son soutien financier aux écoles privées 
fréquentées par des Robinsonnais et à l’association Plessis-Bienvenue, ainsi qu’à l’association 
PAL. 
 
Concernant les écoles privées, le montant de la subvention par enfant et par an a été fixé à 
304,90€. 
 
Le nombre d’enfants Robinsonnais concernés est de 134. 
 
Le montant total des subventions aux écoles s’élève donc à 40.856,60€. 
 
Suite à une demande de l’association Plessis-Bienvenue, il est proposé au Conseil Municipal 
d’accorder une subvention de fonctionnement complémentaire de 4.000 €. 
 
Pour faire face à ses obligations, l’association PAL a besoin d’un complément de subvention de 
315.000€ pour 2020. 
 
Enfin, il est proposé au Conseil Municipal de voter une subvention exceptionnelle de 15.000 € à 
la commune d’Erevan, capitale de l’Arménie dans le cadre de la solidarité humanitaire, pour 
aider à la reconstruction des territoires qui ont été touchés par la guerre, malgré le cessez-le-
feu qui vient d’être annoncé.  

 
Les crédits, nécessaires au mandatement, seront imputés au chapitre 65 (compte nature 657 
fonction 213 pour les écoles, fonction 025 pour l’association Plessis-Bienvenue, fonction 33 pour 
le PAL et 041 pour la Ville d’Erevan). 
 
 

13. Finances - Budget Ville - Exercice 2020 - Décision modificative – Autorisation 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser un certain nombre de transferts et ouvertures 
de crédits, liés à des ajustements de fin d’exercice. 
 
En dépenses réelles de fonctionnement, il est proposé des ouvertures et transferts de crédit, 
pour un montant total de 374.856,60€ pour financer le soutien de la Ville au secteur associatif 
et à la commune d’Erevan (Voir modification du tableau des subventions de ce jour). 
 
Toujours en dépenses réelles de fonctionnement, il est également nécessaire d’ouvrir 30.000 
euros de crédits supplémentaires au chapitre 67 (Charges exceptionnelles) pour le compte 673 
(Titres annulés sur exercices antérieurs). 
 
Les autres mouvements (d’ordre) concernent des loyers encaissés en recettes de 
fonctionnement qui servent à baisser une dette (en dépense d’investissement) via le virement 
de la section de fonctionnement (dépense) vers la section d’investissement (Recette), pour un 
montant de 31.373,00€ (opération d’ordre c’est-à-dire sans mouvement de fonds). 
 
En investissement, il est proposé d’ajuster l’emprunt en recette et d’anticiper un certain nombre 
de dépenses (Travaux, acquisitions, Indemnités à verser, divers…) pour un montant total de 
6.861.582,00€. 
 
En mouvement d’ordre en investissement, une opération dite « patrimoniale » est prévue pour 
un montant de 441.000€, liée au paiement à terme d’une acquisition foncière sise 118 rue de 
Malabry. 

 


